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OPTIMA 

FAUX : contrairement à ce qu’écrit la Direction, ni Force 

Ouvrière, ni les autres syndicats n’ont donné leur accord 

ni été  informés de la remise à zéro des compteurs RCR et 

RCV en fin d’année. 

Cette décision a été prise unilatéralement par la direction 

nationale.  

FO exige un rectificatif de cette désinformation que la 

direction fait circuler. 
 

FAUX : les dysfonctionnements  ne sont pas dus au 

contenu de l’accord signé en mars 2017, mais par : 

• une très mauvaise gestion du projet par le 

national, pas de phase test comme nous l’avions 

demandé 

• une volonté de certains responsables de ne pas 

appliquer les termes de cet accord 

• un entêtement à vouloir lancer le projet au 31 

décembre coûte que coûte, alors que l’outil 

HoroQuartz n’est opérationnel ni sur le 

paramétrage ni sur la capacité technique 

VRAI : au vu de vos retours, FO a alerté la direction sur 

la  situation que vivent tous les personnels en particulier 

les gestionnaires de planning. 

Il en ressort que pour beaucoup d’entre nous, cela se 

traduit par une  direction  discréditée et une perte de 

confiance vis-à-vis de celle-ci. 

FO a demandé jeudi 18 janvier, une formation à l’outil 

eTemptation pour tous, de recadrer les DRH et 

responsables pour  réajuster les trop nombreuses 

dérives dans l’application de l’accord. 

DIALOGUE SOCIAL 

 

POURQUOI  la journée de congés payés n’est pas 

valorisée à 7H21 ?  

Tout simplement parce que la direction fait le lien 

avec 2 autres accords pourtant signés par 2 syndicats 

sur 3 mais refuse à ce jour de les valider. 

C’est une attitude irrespectueuse du dialogue, de vos 

représentants et des organisations syndicales FO et 

CFE CGC qui avaient pourtant signés ces 3 accords.  

FO fait pression pour que ces accords soient signés 

par le président selon les règles habituelles. 

 

POURQUOI la direction n’a, depuis 15 mois, 

toujours pas répondu à la demande de Force 

Ouvrière d’ouvrir une négociation sur la création du 

nouvel emploi d’IDE EPDI à intégrer dans la 

classification ? 

Tout simplement parce qu’encore une fois la 

direction n’a pas la volonté de répondre à FO qui est 

le seul syndicat à porter cette revendication. 

 

POURQUOI votre salaire va diminuer en 2018 ? 

Pour la Direction, c’est parce que l’EFS est son propre 

assureur et ne cotise pas à l’assurance chômage, mais 

elle oublie que nous cotisons comme la fonction 

publique au fond de solidarité chômage. La direction 

estime que nous devons aussi tous nous satisfaire de 

l’augmentation générale de 0.5%.  

SCANDALEUX !  d’autant plus que l’augmentation de 

1.7% de la CSG que la direction ne veut pas 

compenser aura un impact considérable sur les petits 

salaires. Dans le même temps, les primes des cadres 

dirigeants ne sont pas remises en question, et des 

primes conséquentes sont attribuées à certains 

cadres pour les regroupements. 

Vos contacts FO EFS : les délégués syndicaux nationaux FO de l’EFS 

• Serge DOMINIQUE (Délégué syndical Central) : 06 81 52 83 77 

 serge.dominique@efs.sante.fr 

• Richard WISNIEWSKI (Délégué Syndical Central suppléant) : 07 86 11 06 14 

 richard.wisniewski@efs.sante.fr  

 

• Ou votre Délégué (e) Syndical (e) Régional(e) ou Représentant(e) de la Section Syndicale FO 
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